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 Résumé 

 Le présent rapport résume les travaux menés par le Bureau de l’audit et des 

investigations au cours de la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2021. 

L’additif (E/ICEF/2022/AB/L.5/Add.1) présente des informations sur les affaires qui 

ont été classées par l’UNICEF en 2021. 

 Comme suite à la demande formulée par le Conseil d’administration dans sa 

décision 2015/11, en ce qui concerne les activités d’audit interne, le présent rapport 

contient : a) un avis, établi compte tenu de la portée des travaux entrepris, qui porte 

sur la qualité et l’efficacité de la structure de gouvernance, de gestion des risques et 

de contrôle de l’organisation ; b) une présentation concise des travaux menés pour 

établir l’avis et des critères retenus ; c) une déclaration de conformité aux normes 

d’audit interne adoptées par l’UNICEF ; d) un point de vue sur la question de savoir 

si les ressources allouées sont adaptées aux besoins, suffisantes et employées de façon 

à ce que l’audit interne ait la portée recherchée. Le rapport donne également un aperçu 

des progrès accomplis dans la mise en œuvre par la direction des recommandations 

formulées à l’issue des audits internes. Il fait en outre le point sur les autres demandes 

formulées par le Conseil d’administration aux paragraphes  3, 4 et 5 de sa 

décision 2021/12. 

 On trouvera à la section XIII du présent rapport un projet de décision soumis à 

l’examen du Conseil d’administration. La réponse de l’administration au rapport est 

présentée dans un document séparé (E/ICEF/2022/AB/L.6). 

 

 

 * E/ICEF/2022/9. 

https://undocs.org/fr/E/ICEF/2022/AB/L.5/Add.1
https://undocs.org/fr/E/ICEF/2022/AB/L.6
https://undocs.org/fr/E/ICEF/2022/9
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 I. Aperçu général 
 

 

1. En 2021, le Bureau de l’audit interne et des investigations a continué de faire 

preuve de souplesse et de s’adapter pour s’acquitter efficacement de son mandat dans 

le contexte de la pandémie de maladie à coronavirus 2019 (COVID-19). Il s’agissait 

notamment de mener des audits et des enquêtes à distance tout au long de l’année.  

2. Le plan de travail en matière d’audit interne établi par le Bureau pour 2021 a été 

approuvé par la Directrice générale. Il s’appuie sur une analyse des risques réalisée 

par le Bureau et sur des consultations menées à l’échelle de l’UNICEF et avec le 

Comité consultatif pour les questions d’audit. Le Bureau a également procédé à un 

examen semestriel de son plan d’assurance initial afin de tenir compte de l’évolution 

du paysage mondial et des risques émergents pour l’UNICEF.  

3. Le Bureau confirme qu’en 2021, il a pu déterminer l’étendue de ses audits 

internes et de ses enquêtes, conduire ses travaux et communiquer ses résultats sans 

subir d’ingérence de la part de l’administration.  

4. Le Bureau a le plaisir d’annoncer, en application de la décision 2015/11 du 

Conseil d’administration, qu’au vu de la portée des travaux menés en 2021, il est 

d’avis que le dispositif de gouvernance, de gestion des risques et de contrôle de 

l’UNICEF a été globalement adéquat et efficace. Les critères retenus comprennent les 

plans d’audit axés sur le risque, les résultats des audits in ternes et des services de 

conseil, l’état d’application des mesures convenues à l’issue d’audits internes réalisés 

en 2021 et dans les années précédentes et le fait qu’aucune lacune significative n’a 

été constatée à l’issue des audits effectués.  

5. La Section d’audit interne du Bureau a publié 20 rapports en 2021 (16 rapports 

d’audit de bureaux de pays, 1 rapport d’audit thématique et 3 rapports de mission de 

conseil). En outre, des rapports sont en cours d’établissement pour trois audits 

internes réalisés en 2021. Au total, le Bureau a accompli 76 % des réalisations prévues 

dans son plan de travail fondé sur les risques révisé pour 2021. Les conclusions de 

l’ensemble des rapports d’audit interne publiés en 2021 ont été jugées satisfaisantes 

(c’est-à-dire avec une opinion sans réserve ou avec réserve mineure) 1 . Au 

31 décembre 2021, deux mesures convenues étaient restées sans suite depuis plus de 

18 mois. Le Bureau a publié tous les rapports d’audit établis en 2021 conformément 

aux critères définis par le Conseil d’administration.  

6. En 2021, la Section des investigations a traité 647 affaires, soit une 

augmentation de 24 % par rapport à 2020 qui s’explique principalement par 

l’augmentation de 23 % du nombre de nouvelles affaires. Le nombre d’affaires 

classées a augmenté de 22 % par rapport à 2020. 

7. La stratégie du Bureau de l’audit interne et des investigations pour 2022-2025, 

qui est en phase avec le Plan stratégique de l’UNICEF pour 2022-2025, a été 

approuvée en 2021. Avec l’appui du Conseil d’administration et de l’administration 

de l’UNICEF, le Bureau a réussi à faire approuver la plupart des effectifs d’audit 

interne supplémentaires demandés. Toutefois, malgré une augmentation significative 

de la charge de travail, les ressources autres que celles affectées à des postes restent 

inférieures à celles obtenues à la période quadriennale précédente. La branche du 

Bureau basée à Budapest est devenue pleinement opérationnelle en 2021. Le Bureau 

s’appuiera sur l’expérience acquise avec ce nouveau bureau pour décider s’il convient 

d’en ouvrir un troisième ailleurs ou d’agrandir celui-ci. 

8. Le Bureau s’est intéressé aux audits et aux enquêtes menées à distance depuis 

mars 2020. Il a recensé les risques encourus, les possibilités à exploiter et les 

__________________ 

 1 Voir l'annexe I pour la définition de chacune des quatre conclusions d'audit.  
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enseignements à retenir pour orienter l’élaboration de ses modalités de 

fonctionnement en 2022. En développant son programme d’analyse de données, le 

Bureau a gagné en efficacité et il dispose désormais d’une meilleure couverture contre 

les risques.  

9. En application de la décision 2021/12 du Conseil d’administration, le Bureau a 

commencé à harmoniser ses rapports avec ceux des autres fonds et programmes des 

Nations Unies afin de fournir un aperçu plus cohérent des conclusions et résultats 

obtenus. 

 

 

 II. Mandat 
 

 

10. La Charte révisée du Bureau a été approuvée par la Directrice générale en juin 

2021 après avoir été examinée par le Comité consultatif pour les questions d’audit et 

présentée au Conseil d’administration. Elle intègre les meilleures pratiques et les 

normes professionnelles en vigueur et reflète les recommandations issues des 

évaluations externes de la qualité et celles formulées par le Comité des commissaires 

aux comptes de l’ONU et le Corps commun d’inspection.  

11. La mission du Bureau est de fournir des services indépendants et objectifs 

d’assurance, d’enquête et de conseil au moyen d’audits internes et d’investigations. 

Il promeut la responsabilité, la bonne gestion des risques, l’intégrité et les 

comportements éthiques dans le cadre de l’action menée pour garantir le s droits et le 

bien-être de chaque enfant. 

12. Les audits internes visent à évaluer l’adéquation et l’efficacité du dispositif de 

gouvernance, de gestion des risques et de contrôle de l’UNICEF. Ils aident ainsi 

l’organisation à : 

 a) atteindre ses objectifs stratégiques ; 

 b) recenser et hiérarchiser les risques de façon pertinente et efficace, définir 

le niveau de tolérance au risque et déterminer l’efficience et l’efficacité des processus 

de contrôle destinés à atténuer les risques résiduels ; 

 c) assurer la fiabilité et l’intégrité de l’information financière et 

opérationnelle ; 

 d) assurer l’efficacité et l’efficience des opérations et des programmes, et en 

maîtriser les coûts ;  

 e) protéger ses actifs ;  

 f) respecter les règlements, règles, politiques, procédures et contrats 

applicables. 

13. Le Bureau est également chargé de mener des investigations afin de déterminer 

les éventuels manquements ou actes répréhensibles commis au sein de l’UNICEF ou 

associés aux activités de l’organisation. Il s’agit notamment d’allégations de fraude, 

de corruption ou d’autres types de manquements ou d’actes répréhensibles impliquant 

du personnel de l’UNICEF ou des membres du personnel n’ayant pas la qualité de 

fonctionnaire, des prestataires institutionnels, des partenaires de réalisation ou 

d’autres tiers.  

 

 

https://www.undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=E%2FICEF%2F2021%2FAB%2FL.5&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
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 III. Opinion pour l’année 
 

 

 A. Opinion générale 
 

 

14. L’administration de l’UNICEF est chargée de concevoir et d’assurer le bon 

fonctionnement de systèmes et de mécanismes de gouvernance, de gestion des risques 

et de contrôle qui soient propres à assurer la réalisation des objectifs de l’entité. Le 

Bureau est chargé d’évaluer de façon indépendante l’adéquation et l’efficacité de ces 

mécanismes. Le Bureau compte en outre sur l’administration pour s’employe r 

activement à détecter les situations dans lesquelles des risques se sont concrétisés, les 

défaillances potentielles en matière de contrôle, les irrégularités et les cas de non -

conformité réglementaire qui pourraient avoir une incidence sur l’environnemen t de 

contrôle, et pour lui faire part de telles situations dont elle a connaissance. Malgré les 

répercussions de la pandémie de COVID-19 sur les activités d’assurance menées par 

le Bureau (décrites au paragraphe 19 ci-après), le Bureau est d’avis qu’au vu des 

travaux entrepris en 2021, le dispositif de gouvernance, de gestion des risques et de 

contrôle de l’UNICEF a été globalement adéquat et efficace.  

 

 

 B. Base de l’opinion 
 

 

15. L’opinion générale pour 2021 est fondée sur les facteurs ci-après :  

 a) La planification en fonction des risques et la hiérarchisation des activités 

d’assurance menées par le Bureau, compte tenu des ressources d’audit interne 

disponibles et des répercussions de la pandémie de COVID-19 ;  

 b) Les conclusions des audits internes menés à bien au cours de l’année ;  

 c) Le taux de mise en œuvre des mesures convenues pour atténuer les risques 

recensés ;  

 d) Le fait qu’à l’issue des audits effectués, le Bureau n’a constaté aucune 

lacune significative dans le dispositif global de gouvernance, de gestion des risques 

et de contrôle de l’UNICEF pouvant individuellement ou collectivement 

compromettre l’obtention de résultats importants au niveau mondial.  

16. En raison de la pandémie de COVID-19, tous les audits ont été réalisés à 

distance en 2021. Cela a limité comme suit la portée des audits : 

 a) Les pièces justificatives originales n’ont pas pu être examinées et les 

équipes d’audit ont dû se rabattre sur des copies scannées ; 

 b) Les rencontres avec les fonctionnaires et le personnel de l’entité auditée 

se sont tenues virtuellement, ce qui a parfois limité la compréhension de 

l’environnement de travail ;  

 c) Les visites sur les sites des projets et les réunions physiques avec les 

partenaires, les homologues et les bénéficiaires locaux n’ont pas été effectuées ;  

 d) La vérification des actifs et de l’inventaire n’a été effectuée qu’à distance  ;  

 e) Les coffres-forts et les petites caisses n’ont pas été vérifiés ; 

 f) Les technologies de l’information et des communications n’ont pas été 

contrôlées sur site. 
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 C. Exécution du plan de travail fondé sur les risques  
 

 

17. Le Bureau a employé une méthode fondée sur les risques pour définir, choisir et 

hiérarchiser ses activités d’assurance et ainsi veiller à ce que les ressources d’audit 

soient affectées aux domaines présentant le plus de risques pour le Fonds.  

18. On trouvera à l’annexe I la liste des rapports d’audit interne publiés en 2021, 

soit les rapports correspondant aux 16 audits de bureaux de pays, à l’audit thématique 

et aux 3 missions de conseil. À la fin de 2021, des rapports étaient en cours 

d’établissement pour trois audits internes supplémentaires.  Les 16 bureaux de pays 

contrôlés représentent 29 % des dépenses allouées par l’UNICEF aux bureaux de pays 

et aux bureaux régionaux en 2021. Les trois missions de conseil ont également fourni 

des garanties concernant les améliorations proposées aux procédures de gouvernance, 

de gestion des risques et de contrôle. La présente opinion générale se fonde sur 

l’ensemble de ces rapports. 

19. En 2021, tous les audits ont été entièrement réalisés à distance. Pour limiter les 

risques associés à l’impossibilité de mener les audits sur place, le Bureau a analysé 

les informations disponibles par voie électronique, mené des entretiens en ligne avec 

des membres du personnel de l’UNICEF et utilisé plus largement l’analyse de 

données. Dans de nombreux cas, les équipes d’audit ont également interrogé des 

donateurs et des partenaires pour valider et corroborer les assertions de la direction. 

Dans d’autres cas, les activités d’audit menées sur place ont été confiées à des cabinets 

comptables indépendants.  

20. Le plan de travail en matière d’audit pour 2021 a été révisé de façon à prendre 

en compte l’évolution rapide du paysage mondial et les risques émergents pour 

l’UNICEF recensés par le Bureau à l’occasion des consultations menées à l’échelle 

du Fonds et avec le Comité consultatif pour les questions d’audit. Le plan révisé a 

permis au Bureau de remplir ses obligations en matière d’assurance tout en renforçant 

ses activités de conseil.  

 

 

 D. Conclusions des missions d’audit interne achevées 
 

 

21. À l’issue d’un audit interne, le Bureau donne son opinion en utilisant une grille 

d’appréciation à quatre échelons : opinion sans réserve, opinion avec réserve mineure, 

opinion avec réserve majeure et opinion défavorable. Les deux premières 

appréciations correspondent à une conclusion généralement satisfaisante, tandis que 

les deux dernières signifient qu’il existe un besoin plus urgent d’améliorer les 

dispositifs de contrôle et les procédures de l’entité contrôlée ou du domaine sur lequel 

porte l’audit. 

22. En 2021, 100 % des activités d’assurance ont abouti à des conclusions 

généralement satisfaisantes. Ces chiffres confirment la tendance encourageante 

constatée ces dernières années. Tout en étant conscient que l’on ne saurait tirer une 

conclusion définitive sur l’état global du dispositif de gouvernance, de gestion des 

risques et de contrôle de l’organisation sur la base de ce seul indicateur, le Bureau a 

confiance dans ces résultats du fait de la vaste portée des audits et de l’importance 

des risques associés aux activités contrôlées. On trouvera à la figure I la répartition 

des conclusions d’audit. 
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  Figure I 

Conclusions des rapports d’audit (2017-2021) 
 

 

 
 

 

 E. Taux d’exécution des mesures convenues  
 

 

23. Le Bureau évalue en permanence les progrès accomplis par l’administration 

pour ce qui est de prendre des mesures adéquates permettant d’atténuer les risques 

mis en évidence par les audits. Dans l’ensemble, des efforts sont faits pour que les 

mesures convenues soient appliquées dans les délais. Il est encore trop tôt pour 

évaluer la rapidité de mise en œuvre des mesures convenues dans les rapports d’audit 

publiés en 2021, mais le Bureau s’estime confiant au vu des délais d’exécution des 

mesures convenues dans les rapports publiés les années précédentes. Au 31 décembre 

2021, 99 % des mesures convenues en 2019 et 95 % des mesures convenues en 2020 

avaient été appliquées (voir tableau 1). 

24. Au 31 décembre 2021, il restait deux mesures convenues en attente 

d’application depuis plus de 18 mois (voir annexe II). Le Bureau communique 

périodiquement à l’administration de l’UNICEF des mises à jour sur l’état 

d’application des mesures convenues et, depuis 2021, il gère un site intranet 

accessible à l’ensemble du personnel où sont répertoriées les mesures convenues 

restées sans suite. 

 

  Tableau 1 

  Délai pendant lequel les mesures convenues sont restées sans suite, 

au 31 décembre 2021 
 

 

 Délai pendant lequel les mesures convenues sont restées sans suite 

(à compter de la date de publication des rapports d’audit finaux)  

Degré  

de priorité  

de la mesure 

convenue 

Total des mesures convenues  

dans les rapports d’audit  

en attente d’application  

(2019-2021) 

< 12 mois 12 à 18 mois > 18 mois 

     
Élevé 14 13 0 1 

Moyen 89 79 9 1 
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 F. Lacunes significatives 
 

 

25. Les rapports d’audit interne établis par le Bureau font l’objet de consultations 

approfondies avec les responsables d’un bureau contrôlé ou responsable, l’objectif 

étant de convenir des mesures à prendre pour répondre au mieux aux préoccupations 

mises en évidence par l’audit pour ce qui est de la hiérarchisation des risques et de 

l’adéquation des contrôles en vue d’atténuer les risques. Les mesures sont ensuite 

classées par degré de priorité (élevé, moyen ou faible) en fonction des répercussions 

que les risques auraient s’ils venaient à se concrétiser. Seules les mesures de priorité 

élevée ou moyenne sont incluses dans un rapport d’audit  ; les mesures dont le degré 

de priorité est faible sont communiquées de manière informelle à l’entité contrôlée.  

26. Un degré de priorité élevé a été attribué à 15 % des 152 mesures convenues dans 

le cadre des audits de 2021 (voir annexe I). Ces mesures étaient considérées comme 

devant impérativement être appliquées pour réduire l’exposition de l’organisation à 

des risques plus élevés, mais le Bureau a estimé que les risques n’étaient pas suffisants 

pour avoir une incidence négative sur le dispositif général de gouvernance, de gestion 

des risques et de contrôle. 

 

 

 IV. Indépendance 
 

 

27. Conformément à leurs mandats :  

 a) Le Directeur du Bureau a continué de rendre compte à la Directrice 

générale de la planification et de l’exécution des activités du Bureau  ; 

 b) Le Directeur du Bureau est resté en communication directe avec la 

Directrice générale, notamment en ce qui concerne les effectifs et le budget 

nécessaires à la réalisation de la mission du Bureau  ; 

 c) Le Comité consultatif pour les questions d’audit a continué de fournir des 

conseils indépendants à la Directrice générale sur les travaux du Bureau ; 

 d) Le Bureau a rendu compte de manière indépendante au Conseil 

d’administration de ses conclusions et préoccupations.  

28. Le Bureau a engagé des discussions avec la Division des ressources humaines 

sur l’incidence potentielle sur son personnel des propositions de modification des 

politiques de l’UNICEF relatives à la mobilité et à la rotation du personnel qui sont 

soumises à examen. Il reconnaît à cet égard qu’il faut tenir dûment compte de la 

nécessité de préserver le caractère indépendant du Bureau.  

29. Le Bureau confirme qu’en 2021, il a pu déterminer l’étendue de ses audits 

internes et de ses enquêtes, conduire ses travaux et communiquer ses résultats sans 

subir d’ingérence de la part de l’administration.  

 

 

 V. Normes professionnelles 
 

 

30. Le Bureau mène ses travaux d’audit interne conformément aux Normes 

internationales pour la pratique professionnelle de l’audit interne de l’Institut des 

auditeurs internes, qui ont été adoptées par les représentants des services d’audi t 

interne des entités des Nations Unies et des institutions financières multilatérales en 

juin 2002.  

31. Le Bureau maintient un programme interne d’assurance et d’amélioration de la 

qualité de sa fonction d’audit, dans le cadre duquel il effectue des auto -évaluations 

continues du travail accompli (y compris grâce au retour d’information des clients). 
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Le programme prévoit en outre une assurance qualité de l’audit ou de la mission de 

conseil et une évaluation externe de la qualité des services d’audit interne (t ous les 

cinq ans). La dernière évaluation externe de la qualité a été réalisée en 2019 et le 

Bureau a reçu la meilleure note qu’il pouvait avoir 2. 

32. Le Bureau mène ses enquêtes conformément aux Principes et lignes directrices 

uniformes en matière d’enquête, qui ont été approuvés par la dixième Conférence des 

enquêteurs internationaux en 2009, et conformément aux principes de procédure 

régulière énoncés dans le cadre applicable.  

33. Une évaluation externe de la qualité des travaux de la Section des investigation s 

a débuté en septembre 2021 et s’est achevée en janvier 2022. Elle a montré que les 

Principes et lignes directrices uniformes en matière d’enquête et les dispositions de 

la Charte du Bureau et des autres instruments législatifs de l’UNICEF étaient 

respectés. L’évaluation a en outre recensé des possibilités d’amélioration. Il est 

notamment recommandé que le Bureau étudie les moyens qui lui permettraient de 

classer plus tôt certaines plaintes pour conduite prohibée ou de les renvoyer à d’autres 

bureaux ; qu’il joue un rôle plus actif dans les enquêtes sur les allégations faisant état 

de fraudes et d’actes de corruption commis par des fournisseurs et des partenaires de 

réalisation ; qu’il recense les dossiers qu’il convient de transmettre aux autorités 

nationales. 

34. En application de la décision 2018/12 du Conseil d’administration, le Bureau a 

le plaisir de rendre compte à l’annexe III de ses résultats au regard des objectifs et 

des indicateurs clés. 

 

 

 VI. Réseau professionnel 
 

 

35. En 2021, le Bureau est demeuré actif au sein des réseaux des représentants des 

services d’audit interne des entités des Nations Unies et des institutions financières 

multilatérales et des Représentants des services d’enquête du système des Nations 

Unies. En outre, il a participé à des réunions périodiques pour discuter des moyens de 

renforcer les services de contrôle interne au sein du système des Nations Unies.  

36. Le Bureau s’est entretenu avec des représentants du Comité des commissaires 

aux comptes de l’ONU pour coordonner la planification des travaux et éviter les 

chevauchements dans la couverture de l’assurance. En vue de promouvoir la 

collaboration, il a eu des échanges de vues avec d’autres services de contrôle interne 

de l’UNICEF et avec les organes de contrôle des donateurs. 

 

 

 VII. Harmonisation 
 

 

37. Pour donner suite aux décisions 2020/20 et 2021/12, dans lesquelles le Conseil 

d’administration a demandé à l’UNICEF de collaborer avec les autres fonds et 

programmes des Nations Unies afin d’harmoniser leurs défin itions et leurs rapports 

concernant les questions d’audit et d’investigation, le Bureau a convenu avec les 

bureaux chargés de ces questions au sein du Programme des Nations Unies pour le 

développement, de l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes  et 

l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes), du Bureau des Nations Unies pour les 

services d’appui aux projets et du Fonds des Nations Unies pour la population 

d’harmoniser le libellé de l’opinion d’audit, des critères retenus, de la déclaration 

d’indépendance et de conformité aux normes professionnelles, ainsi que celui de 

__________________ 

 2 Disponible en ligne à l'adresse suivante : www.unicef.org/auditandinvestigation/documents/iia-

external-quality-assessment-eqa-unicef-internal-audit-2019 (en anglais). 

http://www.unicef.org/auditandinvestigation/documents/iia-external-quality-assessment-eqa-unicef-internal-audit-2019
http://www.unicef.org/auditandinvestigation/documents/iia-external-quality-assessment-eqa-unicef-internal-audit-2019
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divers graphiques et tableaux portant sur des aspects des activités menées, ce dont il 

a été tenu compte dans le présent rapport. D’autres possibilités d’harmonisation entre 

les fonds et programmes des Nations Unies seront examinées en 2022. 

 

 

 VIII. Ressources 
 

 

38. Le budget du Bureau pour 2021 était de 13,6 millions de dollars. À la fin de 

l’année, 99,98 % de ce budget avait été dépensé. La principale catégorie de dépenses 

était les traitements du personnel (85 %), suivie des consultants (10 %). 

39. À la fin de 2021, le Bureau comptait 49 postes autorisés (dont 6 postes vacants) 

et 1 poste d’administrateur(trice) auxiliaire. Il s’agissait notamment des postes de 

directeur(trice) [et de conseiller(ère) du (de la) directeur(trice)], de directeur(trice) 

adjoint(e) (audits) et de directeur(trice) adjoint(e) (investigations). La Section d’audit 

interne comptait 22 postes et la Section des investigations en comptait 24.  

40. Le plan de gestion de bureaux pour 2022-2025 a été approuvé en 2021. Avec le 

soutien du Conseil d’administration (décision 2021/12) et de l’administration de 

l’UNICEF, le Bureau a réussi à faire approuver plusieurs des effectifs supplémentaires 

demandés dans le plan. Des 13 postes demandés, 8 ont été approuvés, et le Bureau les 

a provisoirement affectés à sa fonction d’audit interne. D’ici la fin de 2022, le Bureau 

comptera 12 postes à Budapest. D’autres postes seront par ailleurs transférés à 

l’extérieur de New York, soit à Budapest, soit dans un troisième bureau, selon 

l’expérience acquise avec le bureau de Budapest.  

41. En ce qui concerne les objets de dépenses autres que les postes pour 2022-2025, 

le Bureau a proposé un budget de 9,6 millions de dollars et a reçu 5,3 millions de 

dollars. Ainsi, malgré l’augmentation significative de la charge de travail, les 

ressources autres que celles affectées à des postes pour la prochaine période 

quadriennale restent inférieures à celles obtenues à la période précédente. Le Bureau 

reste déterminé à utiliser tous les moyens lui permettant de réaliser des économies de 

façon à compenser la réduction annuelle de 25 % du budget autre que pour les postes 

introduite en 2020. Il s’agit notamment de tirer parti de l’audit à distance, de réduire 

la durée des missions et le nombre de voyageurs par mission, d’accroître le recours 

au cosourçage3, de faire plus souvent appel à des consultants locaux et des auditeurs 

externes et d’optimiser les modalités de formation en groupe.  

42. Le Bureau est d’avis que les mesures qu’il a prises jusqu’à présent, de même 

que son plan de gestion de bureaux pour 2022-2025, qui a été approuvé, sont 

conformes aux objectifs de l’examen qui est mené actuellement sur l’efficacité de 

l’entité. Il a notamment mis en place un bureau décentralisé à Budapest et s’apprête 

déjà à procéder à une autre décentralisation au cours de la période couverte par le plan 

stratégique. 

 

 

__________________ 

 3 Le terme « cosourçage » désigne les partenariats établis dans le domaine des activités d’assurance 

entre le Bureau et des prestataires de services externes qui disposent de compétences spécialisées 

ou qui permettent d’élargir la portée géographique.  
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 IX. Résultats des audits internes  
 

 

43. En 2021, le Bureau a publié 20 rapports de mission (voir annexe I).  

 

 

 A. Répartition des conclusions d’audit  
 

 

44. Les conclusions de l’ensemble (100 %) des rapports d’audit interne publiés en 

2021 ont été jugées satisfaisantes (c’est-à-dire avec une opinion sans réserve ou avec 

réserve mineure). On trouvera dans le tableau  2 la répartition des conclusions entre 

les différentes régions de l’UNICEF.  

 

  Tableau 2 

  Répartition des conclusions d’audits, par région et domaine thématique (2021)a 

 

 

Domaine couvert par l’audit  

Nombre 

d’audits 

Nombre de 

conclusions 

sans réserve 

Nombre de 

conclusions 

avec réserve 

mineure 

Nombre de 

conclusions 

avec réserve 

majeure 

Nombre de 

conclusions 

défavorables  

A. Audits de bureaux de pays (par 

région) 16 3 13 0 0 

Afrique de l’Est et Afrique australe 5 0 5 0 0 

Moyen-Orient et Afrique du Nord 4 1 3 0 0 

Afrique de l’Ouest et Afrique centrale  3 0 3 0 0 

Europe et Asie centrale 2 1 1 0 0 

Amérique latine et Caraïbes  1 0 1 0 0 

Asie du Sud 1 1 0 0 0 

Asie de l’Est et Pacifique  0 0 0 0 0 

B. Audits thématiques/audits 

effectués au siège 1 1 0 0 0 

 Total (A + B) 17 4 13 0 0 

 

 a Les trois rapports de mission de conseil dans lesquels ne figure aucune conclusion type n’ont 

pas été inclus dans ce tableau. 
 

 

 

 B. Conclusions notables des audits internes des bureaux de pays  
 

 

45. En 2021, le Bureau a mené des audits dans 16 bureaux de pays dans six régions 

de l’UNICEF, en se concentrant sur les grands domaines de risque recensés avec 

l’administration au cours de la procédure de planification.  

46. Les audits des bureaux de pays ont visé à s’assurer que l’organisation avait mis 

en place des dispositifs suffisants et efficaces de gouvernance, de gestion des risques 

et de contrôle pour garantir la réalisation de ses objectifs. Ils ont permis de mettre en 

évidence des bonnes pratiques ainsi que des possibilités d’amélioration et de convenir 

avec l’administration des mesures nécessaires pour combler d’éventuelles lacunes. 

On trouvera à la figure II un résumé des mesures convenues.  
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  Figure II 

  Mesures convenues à l’issue des audits des bureaux de pays en 2021, par domaine 

et par niveau de risque  
 

 

 
 

 

47. Les domaines faisant l’objet de la majorité (88 %) des mesures convenues à 

l’issue des audits des bureaux de pays sont présentés dans les paragraphes suivants.  

 

 1. Gestion des programmes 
 

 

48. Les mesures d’atténuation des risques liés à la gestion des programmes 

représentaient 46 % des mesures convenues par les bureaux de pays en 2021. En voici 

quelques exemples : 

 a) Planification : renforcer la planification des programmes en définissant les 

données de base et les populations cibles avant d’établir et de mobiliser des 

partenariats à des fins d’intervention ;  

 b) Partenariats : élaborer des stratégies de partenariat pour promouvoir la 

durabilité des interventions et renforcer la collaboration avec les organisations non 

gouvernementales ; améliorer la gestion des risques liés aux partenariats, en 

particulier en ce qui concerne les partenaires qui présentent des risques financiers 

élevés ; recourir à une sélection ouverte des partenaires de la société civile de façon 

à obtenir la meilleure valeur ; 

 c) Suivi : élaborer un plan de suivi des activités sur le terrain pour assurer 

une couverture adéquate ; mettre à jour les instructions afin de clarifier les procédures 

et les responsabilités du personnel ; examiner la couverture et la qualité du travail 

effectué par les contrôleurs tiers ; effectuer des visites de programme chez les 

partenaires à haut risque pour obtenir une assurance raisonnable de l’exécution 

efficace du programme ; 

 d) Activités d’assurance menées dans le cadre de la politique harmonisée 

concernant les transferts de fonds : améliorer la gestion des transferts directs de fonds 

en assurant un meilleur suivi, en adoptant des processus d’assurance qualité et en 

renforçant les capacités des partenaires de réalisation  ; définir des solutions 

d’assurance de remplacement lorsque les restrictions aux déplacements empêchent les 

visites sur place ; effectuer des visites de programme chez l’ensemble des partenaires 

à haut risque afin de ramener à un niveau acceptable les risques en matière 

d’assurance ; 
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 e) Évaluation : obtenir des ressources suffisantes pour effectuer les 

évaluations essentielles en temps voulu ; 

 f) Établissement de rapports à l’intention des donateurs  : améliorer 

l’établissement des rapports à l’intention des donateurs en veillant à ce que les 

résultats communiqués soient exacts et étayés par des éléments fiables. 

 

 2. Gouvernance et responsabilité 
 

49. On ne saurait trop insister sur l’importance qu’il y a à se doter de dispositifs de 

gouvernance, de responsabilité et de gestion des risques dans une organisation 

décentralisée comme l’UNICEF. Les mesures d’atténuation des risques liés à la 

gouvernance et à la responsabilité représentaient 22 % des mesures convenues par les 

bureaux de pays en 2021. En voici quelques exemples : 

 a) Intégrer l’analyse contextuelle et situationnelle dans l’évaluation des 

risques et des fraudes ; veiller à ce que les risques résiduels se situent dans les limites 

acceptables convenues ; s’assurer que le plan d’assurance est conforme aux 

procédures d’urgence de l’UNICEF en ce qui concerne la COVID-19 ;  

 b) Veiller à l’aboutissement des efforts en cours visant à prévenir 

l’exploitation et les atteintes sexuelles  ; intégrer les questions connexes dans les 

modèles utilisés lors des visites de suivi des programmes pour faire connaître aux 

populations locales les mécanismes de communication de l’information à leur 

disposition ; renforcer la capacité des partenaires à prévenir l’exploitation et les 

atteintes sexuelles ; veiller à ce que les visites de suivi des programmes effectuées 

chez tous les partenaires à haut risque s’attardent à ces questions. 

 

 3. Gestion de l’approvisionnement et de la logistique 
 

50. Le Bureau a évalué les services de gestion de l’approvisionnement et de la 

logistique, d’achats et de gestion des contrats de l’UNICEF dans les bureaux de pays, 

où il a relevé des bonnes pratiques ainsi que des possibilités d’amélioration. Les 

mesures d’atténuation des risques liés à la gestion de l’approvisionnement et de la 

logistique représentaient 11 % des mesures convenues par les bureaux de pays en 

2021. En voici quelques exemples : 

 a) Assurer l’enregistrement précis et en temps voulu des informations 

relatives à l’approvisionnement et adopter une approche intégrée s’agissant de 

planifier la distribution des fournitures, l’idée étant qu’elles soient reçues en temps 

utile par les utilisateurs finaux ; 

 b) Veiller à ce que les visites de suivi des programmes évaluent l’exactitude 

des registres d’approvisionnement ainsi que la qualité et l’utilité des fournitures 

destinées aux programmes. 

 

 4. Gestion financière 
 

51. Les mesures d’atténuation des risques liés à la gestion financière représentaient 

9 % des mesures convenues par les bureaux de pays en 2021. En voici quelques 

exemples : 

 a) Réviser les budgets des programmes de pays pour faire correspondre les 

activités et les résultats au budget prévu, comme l’exige la budgétisation axée sur les 

résultats ; 

 b) Améliorer la gestion des transferts directs de fonds en assurant un meilleur 

suivi, en adoptant des processus d’assurance qualité et en renforçant les capacités de s 

partenaires de réalisation ; veiller à ce que les décaissements soient approuvés comme 



E/ICEF/2022/AB/L.5 
 

 

22-05630 14/30 

 

il se doit et qu’ils soient accompagnés des pièces justificatives adéquates, l’idée étant 

de limiter les risques de dépenses non justifiées et de malversations.  

 

 

 C. Conclusions notables des audits thématiques et conjoints 
 

 

 1. Gestion des partenariats de réalisation non gouvernementaux  
 

52. L’audit thématique du Bureau était axé sur les partenariats établis entre les 

bureaux de pays et les organisations non gouvernementales. Entre le 1er janvier 2019 

et le 13 octobre 2021, les bureaux de pays ont versé environ 2 milliards de dollars aux 

organisations de la société civile et 2,9 milliards de dollars aux partenaires de 

réalisation gouvernementaux. La réalisation concrète et rationnelle des objectifs 

stratégiques de l’UNICEF dépend de l’efficacité des partenariats établis et de la 

manière dont il rend compte des sommes versées aux partenaires. Les principales 

mesures convenues à l’issue de l’audit sont les suivantes  : 

 a) Veiller à ce que des vérifications de routine soient entreprises par les 

bureaux régionaux pour garantir que les descriptifs de programme correspondent aux 

programmes de pays et qu’ils tiennent compte des questions de genre  ; 

 b) Augmenter le nombre de partenaires sélectionnés dans le cadre d’une mise 

en concurrence et renforcer les capacités des partenaires en matière de suivi de s 

performances et d’établissement de rapports ; 

 c) Déterminer comment les bureaux régionaux et les bureaux de pays peuvent 

améliorer la qualité des visites de programme et veiller à l’application des 

recommandations découlant de cette réflexion ; 

 d) Donner des conseils sur les moyens efficaces et rationnels que peuvent 

employer les bureaux de pays pour assurer un suivi des dépenses non admissibles qui 

doivent encore être justifiées par les partenaires ou récupérées auprès d’eux.  

 

 

 D. Conclusions notables des missions de conseil  
 

 

53. Dans le cadre de ses travaux d’audit interne, le Bureau fournit des services de 

conseil indépendants et objectifs, qui ont pour but de contribuer à améliorer les 

procédures de gouvernance, de gestion des risques et de contrôle. Une mission de 

conseil n’est pas un audit et n’a pas vocation à fournir une quelconque assurance 

quant au bureau ou aux processus examinés. La demande de services consultatifs n’a 

cessé d’augmenter et, en 2021, trois missions de conseil ont été menées. Elles sont 

résumées ci-dessous. 

 

 1. Amélioration de la gestion des risques au sein du Bureau régional pour l’Afrique 

de l’Ouest et l’Afrique centrale 
 

54. L’objectif de cette mission de conseil était de clarifier le rôle de « deuxième 

ligne »4 que joue le Bureau régional pour ce qui est de favoriser une gouvernance et 

une gestion des risques solides dans la région, renforçant de ce fait l’efficacité 

opérationnelle de la fonction de risque et de conformité. Les conseils suivants figurent 

dans le rapport de mission : 

__________________ 

 4 Selon le modèle des trois lignes établi par l’Institut des auditeurs internes, qui aide les 

organisations à déterminer les structures et les processus qui leur permettent d’atteindre leurs 

objectifs, le rôle de « deuxième ligne » consiste à offrir aux responsables opérationnels et au 

personnel (la « première ligne ») l’expertise, l’assistance et le suivi dont ils ont besoin pour 

assurer une gestion adéquate des risques. 
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 a) Revoir les aspects liés au contrôle interne dans les définitions d’emploi 

correspondant aux postes d’administrateur ou d’administratrice  ; 

 b) Définir des critères permettant d’évaluer la nécessité d’une fonction de 

risque et de conformité dans les bureaux de pays ; instaurer des mécanismes d’examen 

par les pairs ; mieux utiliser les données pour évaluer la conformité et les risques 

émergents ; concevoir une approche de planification annuelle du travail normalisée et 

hiérarchisée pour le personnel chargé du contrôle interne  ; 

 c) Envisager la création d’une communauté de pratique régionale 

s’intéressant à la gestion des risques et à la conformité.  

 

 2. Diversité dans la passation de marchés au bureau de pays de l’Afrique du Sud 
 

55. L’objectif de cette mission de conseil était d’évaluer l’efficacité du plan d’action 

établi par le bureau pour corriger l’impression de partialité et de manque de diversité 

dans ses achats de services. Le rapport de mission contient notamment les conseils 

suivants : 

 a) Définir des indicateurs de diversité, d’équité et d’inclusion, et recueillir 

des données sur la diversité des fournisseurs, des consultants et des partenaires, 

l’objectif étant d’aider le bureau à renforcer l’inclusivité et l’équité dans la pa ssation 

de marchés ;  

 b) Utiliser les indicateurs adoptés pour suivre les progrès accomplis et 

partager les retours d’expérience avec les équipes chargées des ressources humaines 

et de l’approvisionnement, et aligner les indicateurs sur les indicateurs et  les 

politiques du Fonds ; 

 c) Multiplier les possibilités pour les partenaires et prestataires de services 

potentiels dans les provinces les plus défavorisées et les districts prioritaires peu 

performants. 

 

 3. Droits aux heures supplémentaires et à la prime de danger au bureau de pays 

de la Somalie 
 

56. L’objectif de cette mission de conseil était de déterminer si le bureau de pays 

avait géré efficacement les heures supplémentaires et les primes de danger. Le rapport 

de mission contient notamment les conseils suivants : 

 a) Évaluer le recours aux heures supplémentaires et l’incidence sur le bien -

être du personnel ; envisager une répartition équitable et une meilleure hiérarchisation 

des travaux ; surveiller les tendances en matière d’heures supplémentaires ; procéder 

à des rapprochements périodiques ; vérifier que les heures supplémentaires sont 

justifiées et qu’elles sont gérées de façon équitable  ; 

 b) Responsabiliser les membres du personnel qui omettent de consigner avec 

précision les heures travaillées ; effectuer périodiquement une analyse de la prime de 

danger pour relever d’éventuelles irrégularités et corriger la situation le cas échéant.  

 

 

 X. Publication des rapports d’audit interne 
 

 

57. Conformément à la décision 2012/13 du Conseil d’administration, tous les 

rapports d’audit interne parus en 2021 ont été rendus publics dans leur intégralité. 

Tous les rapports d’audit interne publiés à ce jour peuvent être consultés sur le site 

Internet du Bureau5. Les rapports de mission de conseil n’ont pas à être rendus publics. 

__________________ 

 5 Voir www.unicef.org/auditandinvestigation/internal-audit-reports (en anglais).  

http://www.unicef.org/auditandinvestigation/internal-audit-reports
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 XI. Résultats des enquêtes  
 

 

58. La Section des investigations du Bureau évalue les informations faisant état de 

pratiques potentiellement répréhensibles et d’éventuels cas de fautes impliquant des 

ressources ou des fonctionnaires de l’UNICEF, des membres du personnel n’ayant pas 

la qualité de fonctionnaire, des partenaires de réalisation, des prestataires 

institutionnels et d’autres tierces parties, et mène des enquêtes à leur sujet. Les 

résultats des enquêtes menées par la Section des investigations sont transmis aux 

bureaux compétents pour aider l’administration à décider des mesures pertinentes qui 

s’imposent, qu’elles soient disciplinaires, administratives ou autres, le cas échéant.  

59. Depuis 2020, la Section des investigations est dirigée par une directrice adjointe 

ou un directeur adjoint chargé des enquêtes, qui supervise trois groupes  : le Groupe 

de la stratégie, de la réception des dossiers et de l’analyse, basé à New York, et deux 

groupes d’enquête, l’un basé à New York et l’autre à Budapest.  

60. Tous les signalements faisant état de comportements potentiellement 

répréhensibles sont examinés par l’équipe de réception des dossiers du Bureau. En 

collaboration avec la direction de la Section des investigations, l’équipe donne aux 

membres du personnel et aux responsables des conseils sur les moyens à leur 

disposition pour résoudre les problèmes, dont les mécanismes alternatifs de 

résolution, l’objectif étant d’agir aussi rapidement et efficacement que possible. Cette 

équipe est aussi chargée de vérifier les allégations et de recueillir des informations 

supplémentaires permettant de déterminer si une enquête complète doit être ouverte. 

Les questions qui ne relèvent pas de la compétence du Bureau sont transmises à un 

autre bureau ou à une autre entité. Les enquêtes ouvertes sont confiées à un enquêteur 

et leur résultat est consigné dans un rapport d’enquête (si les allégations sont fondées) 

ou dans un rapport de clôture (si les allégations ne peuvent être confirmées faute de  

preuves). 

61. En 2021, la Section des investigations a continué de s’adapter face aux 

répercussions de la pandémie de COVID-19 en réalisant à distance l’essentiel de ses 

enquêtes. Le Bureau a parfois collaboré avec d’autres services d’enquête des Nations 

Unies, qui l’ont aidé à mener certaines enquêtes sur le terrain, et il a lui -même prêté 

main-forte à certains d’entre eux. Le recours aux enquêtes à distance et les restrictions 

aux déplacements ont souvent allongé les délais de traitement des affaires.  

62. On trouvera aux figures III et IV et dans les tableaux 3 et 4 ci-après un aperçu 

des dossiers gérés par le Bureau. Les allégations ont été regroupées par catégorie. La 

présentation respecte l’intention de l’initiative visant à harmoniser la communication 

des données relatives aux enquêtes (voir paragraphe 37 ci-dessus). Aux fins de 

l’harmonisation des données, la catégorie des conduites prohibées comprend le 

harcèlement, l’abus d’autorité et la discrimination, mais elle exclut le harcèlement 

sexuel, qui est regroupé avec l’exploitation et les atteintes sexuelles dans la catégorie 

des inconduites sexuelles. 

 

 

 A. Gestion des dossiers 
 

 

63. En 2021, la Section des investigations a enregistré une augmentation de 23 % 

du nombre de plaintes pour faute ou comportement répréhensible par rapport à l’année 

précédente. Outre les 380 plaintes qui ont été comptabilisées comme de nouveaux 

dossiers (voir figure III), la Section a continué de recevoir un volume important de 

demandes devant être examinées plus avant et pour lesquelles des mesures doivent 

être prises. Le service d’assistance par messagerie électronique a reçu plus de 5 000 

courriels, dont 350 concernaient des allégations faisant état d’offres d’emploi 
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frauduleuses dans lesquelles on utilisait les noms de membres du personnel de 

l’UNICEF ou d’autres escroqueries similaires liées à des tiers.  

 

  Figure III  

  Comparaison du nombre de dossiers reçus et traités et du volume total 

de dossiers (2019-2021)* 
 

 

 
 

 * Les améliorations apportées au système de gestion des dossiers en 2021 ont entraîné de légers 

ajustements concernant certaines données communiquées précédemment pour 2020. 
 

 

64. La Section des investigations a géré 647 dossiers en 2021 (voir tableau 3), dont 

262 dossiers reportés de l’année précédente, 380 nouvelles allégations pour lesquelles 

des dossiers ont été ouverts et 5 dossiers rouverts. 

 

  Tableau 3 

  Dossiers gérés en 2021 
 

 

État des dossiers Nombre de dossiers 

  
Dossiers reportés de l’année précédente, au 1er janvier 2021 262 

Dossiers ouverts pendant l’année  380 

Dossiers de l’année précédente rouverts 5 

 Total des dossiers sur l’année 647 

Dossiers clos en cours d’année  310 

Dossiers en cours au 31 décembre 2021 337 

 

 

65. Les 647 dossiers gérés en 2021 représentent une augmentation de 24 % par 

rapport à 2020. Malgré l’augmentation de sa charge de travail, la Section s’est 

efforcée d’améliorer l’efficacité de ses procédures  : elle avait classé 310 affaires à la 

fin de 2021, ce qui représente une augmentation de 22 % par rapport à l’année 

précédente. 

66. Le Bureau s’efforce, dans la mesure du possible, de résoudre les affaires dans 

un délai de neuf mois. Ce délai sert de guide plutôt que d’objectif, car l’imposition de 
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pénalités en cas d’ouverture prolongée mais justifiée pourrait inciter les enquêteurs à 

bâcler leur travail, nuire aux garanties d’une procédure régulière et favoriser la clôture 

prématurée des enquêtes. Parallèlement, le Bureau continue de s’efforcer de donner 

la priorité aux affaires les plus critiques et de gagner en efficience et en efficacité en 

ce qui concerne la résolution des dossiers qui lui sont soumis.  

67. En 2021, le Bureau a classé 182 dossiers sur 310 (59 %) dans un délai de neuf 

mois. Le temps consacré à chaque affaire était de 11 mois en moyenne. 

68. La figure IV montre le pourcentage des dossiers clos dans un délai de neuf mois, 

par type d’affaire. La durée d’ouverture dépend de plusieurs facteurs, notamment la 

nature de l’affaire, son degré de priorité (on considère par exemple comme prioritaires 

tous les dossiers d’inconduite sexuelle) et sa complexité (ainsi, les affaires de fraude 

mettant en cause des partenaires externes tendent à être plus longues à régler).  

 

  Figure IV 

  Pourcentage des dossiers clos dans un délai de neuf mois en 2021, par type 

d’affaire6  
 

 

 
 

 

 

 B. Analyse des dossiers ouverts 
 

 

69. On trouvera à la figure V et dans le tableau  4 des informations sur la répartition 

par catégorie d’allégation des 380 dossiers ouverts en 2021. La catégorie regroupant 

le plus grand nombre d’allégations est celle de la fraude et des irrégularités financières 

(152 dossiers), suivie de celle des inconduites sexuelles (95 dossiers), ces deux 

catégories faisant apparaître une augmentation par rapport à 2020. L’augmentation du 

nombre d’allégations d’inconduite sexuelle (95 dossiers, contre 75 en 2020) est 

principalement attribuable à une multiplication des faits d’exploitation et d’atteintes 

sexuelles impliquant le personnel des partenaires de réalisation (75 dossiers, contre 

60 en 2020), le nombre d’allégations de harcèlement sexuel étant resté relativement 

stable (17 dossiers, contre 15 en 2020). On constate également une augmentation dans 

la catégorie des conduites prohibées (50 dossiers, contre 35 en 2020). L’augmentation 

du nombre de dossiers ouverts en 2021 laisse croire que la baisse observée en 2020 

__________________ 

 6 Il n’y a eu qu’un seul cas de représailles en 2021, qui a été clos en 281 jours. 
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était due aux effets de la pandémie de COVID-19, mais il reste à voir si la tendance à 

la hausse se poursuivra en 2022. 

 

  Figure V 

  Nouveaux dossiers ouverts en 2021, par catégorie d’allégation 
 

 

 
 

 

 

  Tableau 4 

  Nouveaux dossiers ouverts de 2019 à 2021, par catégorie d’allégation 
 

 

Catégorie d’allégation  Dossiers en 2019 Dossiers en 2020 Dossiers en 2021 

    
Fraude et irrégularités financières 142 107 152 

Conduites prohibées 58 35 50 

Inconduites sexuelles 65 75 95 

Rétorsion 3 2 0 

Autres actes répréhensibles  96 89 83 

Total 364 308 380 

 

 

70. La Section des investigations a commencé à assurer un suivi des allégations de 

discrimination en fonction de leur type. En 2021, le Bureau a ouvert 18 dossiers sur 

des allégations de discrimination, dont 8 concernaient la discrimination raciale. Les 

autres dossiers portaient sur des allégations de discrimination fondée sur la religion, 

l’origine ethnique et d’autres éléments.  

71. On trouvera dans le tableau 5 la répartition par région des allégations reçues.  
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  Tableau 5 

  Nouveaux dossiers ouverts en 2020 et 2021, par région de l’UNICEF 
 

 

 2021  2020 

Région de l’UNICEF/lieu  

Nombre  

de dossiers 

Pourcentage 

du total 

Nombre  

de dossiers 

Pourcentage 

du total  

     
Siège 23 6 34 11 

Asie de l’Est et Pacifique  14 4 15 5 

Afrique de l’Est et Afrique australe 102 27 56 18 

Europe et Asie centrale 19 5 17 6 

Amérique latine et Caraïbes  19 5 17 6 

Moyen-Orient et Afrique du Nord 75 20 65 21 

Asie du Sud 43 11 34 11 

Afrique de l’Ouest et Afrique centrale 76 20 59 19 

Autresa 9 2 11 3 

 Total  380 100 308 100 

 

 a Comprend les dossiers pour lesquels le lieu est inconnu et ceux qui concernent des entités 

extérieures à l’UNICEF, y compris les comités nationaux pour l’UNICEF.  
 

 

 

 C. Issue des affaires classées  
 

 

72. En 2021, le Bureau a publié 42 rapports d’enquête et renvoyé 87 dossiers à 

d’autres bureaux. Vingt-trois des 310 dossiers clos en 2021 l’ont été parce que 

l’enquête a révélé que les allégations ne pouvaient pas être corroborées ; dans une 

poignée de cas, les victimes présumées ont retiré leur plainte et les allégations n’ont 

pu être confirmées par d’autres moyens. On trouvera au tableau  6 un récapitulatif des 

affaires classées en 2021, les détails de chacune étant exposés dans l’additif au présent 

rapport. 

 

  Tableau 6 

  Récapitulatif des affaires classées en 2021 
 

 

Type de classement Nombre de dossiers  

  
Rapport d’enquête 42 

a) Transmis à l’équipe dirigeante conformément à la politique disciplinaire de 

l’UNICEF* 

36 

b) Transmis au Bureau de la déontologie (représailles contre un(e) 

lanceur(euse) d’alerte) 

1 

c) Transmis à d’autres bureaux de l’UNICEF ou à d’autres entités des Nations 

Unies (questions concernant les contrats de membres du personnel n’ayant pas 

le statut de fonctionnaire) 

5 

Rapport de clôture 23 

a) Allégations non étayées 23 

b) Impossibilité d’identifier un responsable  0 
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Type de classement Nombre de dossiers  

  
Mémorandum consultatif 1 

Autre (absence d’informations concrètes suffisantes pour ouvrir une enquête)  157 

Renvoi du dossier à un autre bureau de l’UNICEF ou à une autre entité** 87 

 Nombre total d’affaires classées en 2021 310 

 

 * Comprend les affaires relevant des paragraphes 21 et 33 de la politique de l’UNICEF relative 

aux processus et mesures disciplinaires. 

 ** Il y a renvoi quand l’affaire ne relève pas du mandat du Bureau de l’audit interne et des 

investigations, mais aussi quand le Bureau recense des problèmes qui exigent une intervention 

de l’administration sans que la tenue d’une enquête soit justifiée.  
 

 

73. La catégorie qui comprenait la plus grande partie des affaires classées était celle 

du harcèlement, de la discrimination et de l’abus d’autorité (60 dossiers), suivie de 

celle de la fraude impliquant l’utilisation frauduleuse par des tiers des fonds destinés 

aux programmes (49 dossiers) et de la catégorie des faits d’exploitation et d’atteintes 

sexuelles (43 dossiers). Le Bureau a chiffré à 1 298 405 dollars le montant des pertes 

pour l’UNICEF résultant de 23 affaires. 

 

 

 D. Sanctions disciplinaires et autres mesures prises par l’UNICEF 
 

 

74. Le Bureau s’occupe de la conduite des enquêtes, et l’équipe dirigeante se charge 

de prendre des mesures appropriées sur la base des conclusions de ses rapports 

d’enquête. À cet égard, le Bureau a porté à l’attention de l’équipe dirigeante 

36 affaires relevant des paragraphes 21 et 33 de la politique de l’UNICEF relative aux 

processus et mesures disciplinaires en vue d’éventuelles suites disciplinaires ou 

autres. La Directrice générale adjointe chargée de la gestion rend compte des mesures 

disciplinaires prises comme suite aux conclusions du Bureau dans le rapport de 

l’UNICEF sur les mesures disciplinaires et autres mesures prises en réponse à des 

fautes. En 2021, les mesures ci-après ont été prises : 

 a) Dix membres du personnel ont été relevés de leurs fonctions ou licenciés  ; 

 b) Un membre du personnel a été rétrogradé ; 

 c) Neuf membres du personnel ont perdu des échelons  ; 

 d) Deux membres du personnel ont reçu un blâme  ; 

 e) Cinq membres du personnel ont quitté l’UNICEF pendant ou avant 

l’enquête ou la procédure disciplinaire, et des mesures appropriées ont été prises pour 

recenser ces cas aux fins de l’application du principe de responsabilité  ; 

 f) Neuf cas ont été jugés comme n’étant pas constitutifs d’un manquement.  

 

 

 E. Activités générales  
 

 

75. En 2021, la Section des investigations a offert des services consultatifs et des 

services d’appui (autre que pour les investigations) dans un certain nombre de 

domaines. L’administration et le reste du personnel de la Section ont dû y consacrer 

des ressources importantes. Des activités ont notamment été menées dans les 

domaines suivants :  

 a) Conseils à l’intention du personnel et de l’administration de l’UNICEF  : 

la Section a formulé des orientations et des conseils sur un large éventail de questions 
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soulevées par l’équipe dirigeante et le personnel en ce qui concerne des pratiques 

potentiellement répréhensibles et d’éventuels cas de fautes, y compris d’autres 

mesures de règlement susceptibles d’être envisagées.  

 b) Initiatives stratégiques : la Section a apporté des contributions détaillées à 

plusieurs initiatives stratégiques et à d’autres initiatives du Fonds, notamment 

l’élaboration d’un plan d’action en réponse aux recommandations formulées par 

l’Équipe spéciale interne chargée de l’antiracisme et de la non-discrimination. Elle a 

également participé au groupe de travail des Représentants des services d’enquête du 

système des Nations Unies sur les meilleures pratiques en matière d’allégations de 

harcèlement, de harcèlement sexuel, d’abus de pouvoir et de discrimination.  

 c) Exploitation et atteintes sexuelles et harcèlement sexuel : le Bureau a 

participé à de nombreuses initiatives interdivisions et interinstitutions axées sur la 

prévention de l’exploitation et des atteintes sexuelles. En 2021, le Bureau a assumé 

la responsabilité de signaler au Cabinet du Secrétaire général les allégations 

d’exploitation et d’atteintes sexuelles liées à l’UNICEF dont l’auteur ou la victime 

sont identifiables 7 . Il a également mis en place un nouveau protocole interne de 

signalement pour faire en sorte que toutes les allégations d’exploitation et d’atteintes 

sexuelles lui soient communiquées, et fait des exposés sur l’exploitation et les 

atteintes sexuelles et le harcèlement sexuel aux dirigeants de l’UNICEF dans diverses 

régions. 

 d) Fraude et corruption : le Bureau a entrepris une analyse complète du cadre 

juridique et politique de l’UNICEF afin de recenser les domaines dans lesquels le rôle 

du Bureau pourrait être clarifié ou renforcé en ce qui concerne les allégations faisant 

état d’actes de fraude et de corruption commis par les partenaires de réalisation et les 

fournisseurs. À la suite de l’évaluation externe de la qualité de la fonction 

d’investigation, il a été recommandé que le Bureau joue un rôle plus actif et plus 

direct dans les enquêtes portant sur ces allégations. Le Bureau prévoit de collaborer 

avec d’autres bureaux de l’UNICEF pour appliquer cette recommandation en 2022. 

 e) Communications et formation : la Section des investigations a participé à 

18 exposés à l’intention du personnel. L’objectif étant notamment de donner une vue 

d’ensemble du travail du Bureau et d’aborder différents sujets, comme la fraude et la 

corruption et le harcèlement sexuel. Le Bureau a également créé une nouvelle page 

intranet, publié deux bulletins d’information à l’intention de l’ensemble du personnel 

et entrepris d’ajouter sur tous les sites Internet publics de l’UNICEF un lien 

permettant de signaler une fraude, un acte répréhensible ou un méfait (disponible dans 

quatre langues officielles de l’ONU).  

 f) Examen des dispositions des accords : la Section des investigations a 

participé à la rédaction et à l’examen de 24 accords de financement et accords 

juridiques avec des donateurs et d’autres parties, comme des organisations 

multilatérales. 

 

 

__________________ 

 7 Le nombre d’allégations d’exploitation et d’atteintes sexuelles signalées au Cabinet du Secrétaire 

général peut différer de celui figurant dans le présent rapport, car le Bureau de l’audit interne et 

des investigations reçoit des allégations qui ne satisfont pas aux cr itères de signalement au 

Cabinet. Il s’agit notamment des dossiers que le Bureau renvoie à d’autres entités des Nations 

Unies. 
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 XII. Plan stratégique 
 

 

 A. Stratégie du Bureau de l’audit interne et des investigations 

pour 2022-2025 
 

 

76. Le Bureau s’efforce d’être un agent de changement et un conseiller de confiance 

à l’appui des efforts faits par l’UNICEF pour protéger les enfants les plus vuln érables 

du monde. Il s’emploie à optimiser sa valeur et son influence pour favoriser une 

gouvernance efficace et durable. La stratégie du Bureau pour 2022-2025 met en 

adéquation le mandat et la mission du Bureau avec les ressources disponibles et le 

cadre de résultats, l’objectif étant d’offrir des services d’assurance et d’investigation 

et des services de conseil de haute qualité.  

77. Dans le cadre de cette stratégie, le Bureau s’efforcera d’élargir la couverture des 

risques et d’ainsi offrir une meilleure assurance. Il veillera en outre à ce qu’elle soit 

pertinente et proactive et permette d’améliorer l’organisation. Pour ce faire, il 

s’emploiera à : i) élargir la portée de l’audit au moyen d’un concept mixte 

d’assurance 8  ; ii) axer davantage les audits sur les risques les plus importants ; 

iii) accroître le recours aux services de consultants  ; iv) optimiser l’utilisation de la 

technologie et de l’analyse de données ; v) améliorer l’efficacité des communications.  

78. Par son travail d’investigation, le Bureau entend se positionner comme une 

entité de confiance et servir de catalyseur à l’élaboration d’un cadre d’intégrité 

favorisant l’adoption d’un éventail de comportements et de recours conformes aux 

valeurs de l’UNICEF, parmi lesquels les mécanismes de règlement des conflits les 

plus efficaces et les plus efficients qui soit et la détection des fraudes et le recours à 

des enquêtes proactives à leur sujet.  

 

 

 B. Décentralisation 
 

 

79. Le Bureau est déterminé à accroître le nombre de membres du personnel basés 

ailleurs qu’à New York, l’objectif étant de gagner en efficacité et de réaliser des 

économies. Il veillera à le faire en s’attachant à préserver le moral du personnel, à 

assurer la continuité des activités et à maintenir l’efficacité des audits et des enquêtes.  

 

 

 C. Stratégie de travail à distance  
 

 

80. En application de la décision 2021/12 du Conseil d’administration et compte 

tenu des orientations émanant des organismes professionnels9, le Bureau a passé en 

revue les risques et les avantages du travail à distance au vu de l’expérience qu’il a 

acquise sur une période de 18 mois, entre avril 2020 et septembre 2021, l’objectif 

étant de tirer parti de ces retours d’expérience pour adapter son approche des futurs 

audits et enquêtes. On trouvera dans le tableau  7 ci-dessous un résumé des principaux 

avantages et risques liés à l’adoption de cette pratique.  

__________________ 

 8 Le « concept mixte d’assurance » est un modèle qui répertorie tous les services et fonctions 

d’assurance internes et externes utilisés par une organisation et qui permet à chaque prestataire de 

services d’évaluer la fiabilité du travail des autres prestataires d’assurance et d’ainsi obtenir une 

vue simplifiée du dispositif de gouvernance, de gestion des risques et de contrôle d’une 

organisation.  

 9 L’Institut des auditeurs internes note qu’il est important de ne pas considérer les audits à distance 

simplement comme une mesure d’économie et que cette modalité mettra à l'épreuve les capacités 

des praticiens à fournir des services d’assurance et de conseil de haut niveau, tout en offrant des 

occasions de démontrer la valeur des audits internes.  
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  Tableau 7 

  Principaux avantages et risques des audits et des investigations à distance 
 

 

Principaux avantages  Principaux risques  

Les gains d’efficience et les possibilités 

d’innovation découlant des éléments 

suivants : 

− Économies et réduction de 

l’empreinte carbone 

− Exploitation de la technologie et de 

l’analyse de données 

− Amélioration de la confidentialité, de 

la protection de la vie privée et de la 

sécurité 

− Rationalisation de l’allocation des 

ressources 

− Optimisation des solutions 

d’assurance de remplacement 

− Développement de l’esprit 

d’innovation et des compétences 

Répercussions sur la qualité de 

l’assurance et des enquêtes découlant des 

éléments suivants : 

− Incapacité à établir un lien de confiance 

et à recueillir des données dynamiques 

dans le cadre d’un échange direct 

réalisé en personne 

− Dépendance à l’égard de preuves 

secondaires (comme des documents 

scannés) et incapacité de procéder à des 

vérifications physiques des sites, des 

éléments d’actifs et des inventaires des 

projets 

− Désengagement des clients et 

problèmes relatifs au bien-être du 

personnel (notamment en raison des 

différences de fuseaux horaires)  

− Absence d’interactions directes avec les 

bénéficiaires et interactions limitées 

avec les partenaires et les homologues  

− Problèmes liés à la numérisation, à la 

technologie, à la cybersécurité et à la 

connectivité rencontrés à certains 

endroits 

 

 

81. Même si la situation mondiale reste incertaine, le Bureau s’attend à ce que les 

occasions de voyager augmentent. Il passera donc à une approche hybride prévoyant 

des déplacements sur le terrain lorsque cela sera nécessaire et réalisable. Pour chaque 

mission, on évaluera la nécessité et la faisabilité des activités d’enquête et d’audit en 

personne, la nature des preuves requises, les restrictions aux déplacements en vigueur, 

les possibilités d’optimiser les communications avec le personnel sur le terrain et 

d’autres entités locales, l’efficacité de la connectivité technologique, les différences 

de fuseaux horaires, l’existence d’outils permettant d’examiner les preuves 

électroniques à distance et l’évolution des orientations déontologiques. Le Bureau 

conservera une approche flexible lui permettant de s’ajuster à l’évolution du contexte 

mondial et aux besoins particuliers de chaque mission.  

82. Quelle que soit l’approche adoptée, le Bureau ne transigera pas sur la qualité et 

la rapidité de son travail ni sur la santé, le bien-être et la sécurité du personnel.  

83. On envisagera aussi la possibilité de recruter des consultants extérieurs ou des 

auditeurs externes pour effectuer des tâches sur place pendant que le Bureau assure 

une supervision à distance.  

 

 

 D. Amélioration des communications 
 

 

84. Le Bureau a consacré beaucoup d’efforts à mieux communiquer sur la nature et 

les résultats de son travail. Il a notamment publié un bulletin d’information soulignant 
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les principaux aspects de son travail ainsi que des rapports périodiques de portée 

générale sur des thèmes communs inspirés de ses rapports d’audit, qui sont conçus 

pour aider le personnel à cerner les risques les plus pressants susceptibles d’entraver 

l’action de l’UNICEF et à agir pour les éliminer. Le Bureau a aussi remanié le modèle 

qu’il utilise pour les rapports d’audit de façon à offrir une présentation plus claire et 

plus dynamique des conclusions de l’audit et des mesures convenues.  

 

 

 E. Analyse de données  
 

 

85. Il sera essentiel de recourir de façon systématique à l’analyse de données dans 

tous les aspects du travail du Bureau si l’on souhaite mettre en œuvre sa stratégie pour 

2022-2025. On trouvera à la figure VI la feuille de route du programme d’analyse de 

données du Bureau. Des progrès significatifs ont déjà été réalisés  : 25 tableaux de 

bord d’information liés à une série de domaines prioritaires, comme les transferts 

d’argent, les partenariats, les achats, la gestion financière et les r essources humaines, 

ont été créés. Ces tableaux de bord permettent de planifier plus efficacement et de 

recueillir des informations plus utiles en ce qui concerne les évaluations des risques 

effectuées à distance.  

86. À l’avenir, le Bureau mettra l’accent sur l’amélioration des renseignements dont 

il dispose sur les risques en associant les indicateurs de risque à des jeux de données 

vastes et hétérogènes. On pourra ainsi améliorer la couverture de l’assurance en 

élaborant des profils de risque, en analysant les tendances, en testant les signaux 

d’alarme potentiels et en procédant en continu à un audit des contrôles clés. Voici 

quelques exemples des domaines d’intervention qui feront l’objet d’une attention 

particulière à l’avenir : utilisation de l’apprentissage automatique et modélisation 

prévisionnelle à des fins d’analyse en temps réel  ; analyse continue des risques et 

application de programmes de travail automatisés  ; facilitation du traitement du 

langage naturel aux fins de l’amélioration des renseignements sur les risques ; 

exploration de l’utilisation de la technologie des drones comme solution de 

remplacement aux exercices de vérification manuelle et à des fins d’amélioration de 

la cartographie des changements opérés sur les sites des projets.  

 

Figure VI 

Stratégie d’analyse de données pour 2022-2025 
 

 

 
 

 

87. Le Bureau s’efforce de tirer en permanence des leçons des connaissances qu’il 

acquiert en matière de contrôle interne. Il réexaminera régulièrement ses facteurs 

stratégiques de façon à continuer de faire preuve d’agilité et de réactivité en ce qui 

concerne les risques externes et les priorités organisationnelles.  
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 XIII. Projet de décision 
 

 

 Le Conseil d’administration  

 Prend note du rapport annuel que lui a adressé le Bureau de l’audit interne et 

des investigations de l’UNICEF pour 2021 (E/ICEF/2022/AB/L.5) et de son additif 

(E/ICEF/2022/AB/L.5/Add.1) ainsi que de la réponse de l’administration 

(E/ICEF/2022/AB/L.6) et du rapport annuel que lui a adressé le Comité consultatif de 

l’UNICEF pour les questions d’audit pour 2021, et accueille avec satisfaction 

l’opinion générale selon laquelle le dispositif de gouvernance, de gestion des risques 

et de contrôle de l’organisation est adéquat et efficace.  

 

  

https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=E%2FICEF%2F2022%2FAB%2FL.5&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=E%2FICEF%2F2022%2FAB%2FL.5%2FAdd.1&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=E%2FICEF%2F2022%2FAB%2FL.6&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
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Annexe I 
 

  Rapports d’audit et rapports de mission de conseil publiés 
en 2021a 

 

 

No 

Numéro  

de référence Régionb  

Rapports d’audit et rapports  

de mission de conseil 

Nombre de mesures 

convenues 

Conclusion  

du rapportc Total Haute priorité 

 
I. Rapports d’audit 

A. Bureaux de pays 

1. 2021/01 Moyen-Orient et Afrique du Nord Libye 14 3 RMin 

2. 2021/02 Afrique de l’Est et Afrique australe Soudan du Sud  11 2 RMin 

3. 2021/03 Moyen-Orient et Afrique du Nord Tunisie 4 1 RMin 

4. 
2021/04 

Afrique de l’Ouest et Afrique 

centrale 
Niger 

9 1 RMin 

5. 2021/05 Europe et Asie centrale Géorgie 6 0 RMin 

6. 
2021/06 CCL 

Venezuela (République 

bolivarienne du) 

12 1 RMin 

7. 2021/07 Afrique de l’Est et Afrique australe Kenya 6 1 RMin 

8. 2021/08 Europe et Asie centrale Turquie 4 0 SR 

9. 
2021/09 

Afrique de l’Ouest et Afrique 

centrale 
Sierra Leone 

6 1 RMin 

10. 2021/10 Afrique de l’Est et Afrique australe Somalie 11 1 RMin 

11. 2021/11 Moyen-Orient et Afrique du Nord Yémen 15 3 SR 

12. 2021/12 Afrique de l’Est et Afrique australe Afrique du Sud 7 1 RMin 

13. 2021/13 Afrique de l’Est et Afrique australe Zambie 5 0 RMin 

14. 
2021/14 

Afrique de l’Ouest et Afrique 

centrale 
Tchad  

10 3 RMin 

15. 2021/15 Moyen-Orient et Afrique du Nord Iraq 9 0 RMin 

16. 2021/16 Asie du Sud Inde 11 1 SR 

    Total 140 19  

B. Domaines thématiques 

17. 2021/17 s.o. Gestion des partenariats de 

réalisation non 

gouvernementaux 

12 4 SR 

    Total 12 4  

    Total général 152 23  

II. Rapports de mission de conseil 

18. 2021/A01 Afrique de l’Ouest et Afrique 

centrale 

Afrique de l’Ouest et Afrique 

centrale : renforcement des 

rôles de deuxième ligne 

– – – 

19. 2021/A02 Afrique de l’Est et Afrique australe Droits aux heures 

supplémentaires et à la prime 

de danger en Somalie  

– – – 
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No 

Numéro  

de référence Régionb  

Rapports d’audit et rapports  

de mission de conseil 

Nombre de mesures 

convenues 

Conclusion  

du rapportc Total Haute priorité 

20. 2021/A03 Afrique de l’Est et Afrique australe Diversité dans la passation de 

marchés au bureau de pays de 

l’Afrique du Sud 

–   

 

 a Les rapports d’audit sont classés par catégorie et par numéro de référence. 
 b CCL : Amérique latine et Caraïbes. 

 c Les quatre conclusions possibles sont les suivantes  : opinion sans réserve (SR) ; opinion avec réserve mineure (RMin)  ; opinion 

avec réserve majeure (RMaj) ; opinion défavorable (D). Voir les définitions ci-dessous. 

Conclusions d’audit* : 

Opinion sans réserve : Sur la base de ses travaux, le Bureau de l’audit interne et des investigations a conclu à 

l’issue de l’audit que les contrôles et les procédures de l’entité contrôlée étaient généralement établis et 

fonctionnaient pendant la période couverte par l’audit.  

Opinion avec réserve mineure : Sur la base de ses travaux, le Bureau a conclu à l’issue de l’audit que, sous 

réserve de l’application des mesures convenues, les contrôles et les procédures de l’entité contrôlée étaient 

généralement établis et fonctionnaient pendant la période couverte par l’audit.  

Opinion avec réserve majeure : Sur la base de ses travaux, le Bureau a conclu à l’issue de l’audit que les  

contrôles et les procédures de l’entité contrôlée devaient être améliorés avant que l’on puisse considérer qu’ils 

étaient convenablement établis et qu’ils fonctionnaient.  

Opinion défavorable : Sur la base de ses travaux, le Bureau a conclu à l’issue de l’audit que les contrôles et les 

procédures de l’entité contrôlée devaient être considérablement améliorés avant que l’on puisse considérer qu’ils 

étaient convenablement établis et qu’ils fonctionnaient.  

 

 * Les définitions harmonisées des conclusions des rapports d’audit interne dont il a été convenu à la fin de 2021 avec d’autres 

entités des Nations Unies seront utilisées dans les rapports publiés en 2022. 
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Annexe II 
 

  Mesures convenues restées sans suite depuis plus de 18 mois 
au 31 décembre 2021 
 

 

 

Titre de l’audit/mois et année du problème/âge de la mesure 

convenue/mesure convenue (par ordre de priorité des risques)  État d’application (décembre 2021)  

   
1 Informatique et communications et 

cybersécurité à la Division de la collecte de 

fonds et des partenariats dans le secteur privé 

(décembre 2019 : 25 mois) 

a) Priorité moyenne : i) La Division de la 

collecte de fonds et des partenariats dans le secteur 

privé se coordonne avec la Division des 

technologies de l’information et de la 

communication et le Centre de services partagés 

pour veiller à ce que ses systèmes critiques soient 

intégrés dans toute solution future proposée en 

matière de gestion des événements liés à la sécurité 

informatique. ii) La Division de la collecte de 

fonds et des partenariats dans le secteur privé 

s’intéresse à la mise en place du logiciel de 

surveillance du réseau et s’assure de la suppression 

des contrôles et des alertes qui ne sont plus 

nécessaires. 

La Division a accepté de recenser les systèmes 

critiques devant être surveillés et de se coordonner 

avec la Division des technologies de l’information 

et de la communication pour veiller à ce qu’ils 

soient intégrés à la solution adoptée en matière de 

gestion des événements liés à la sécurité 

informatique. La Division des technologies de 

l’information et de la communication a demandé 

les noms des personnes responsables de chacune 

des applications recensées (pour mettre en place 

des alertes de sécurité) et s’est informée des 

paramètres permettant d’assurer un suivi. La 

direction a ensuite accepté de repousser au 30 juin 

2022 la date d’achèvement prévue en raison du 

déménagement à Valence (Espagne) de l’équipe de 

la Division des technologies de l’information et de 

la communication. 

2 Suivi des résultats et établissements de 

rapports (décembre 2019 : 25 mois) 

a) Priorité élevée : La Division des données, de 

l’analytique, de la planification et du suivi, en 

consultation avec les bureaux régionaux et les 

divisions concernées du siège, devrait dresser une 

liste des questions de suivi stratégique qu’il 

convient d’intégrer dans les activités de suivi 

régulières des bureaux de pays en les transposant 

en indicateurs standard. 

La mesure convenue comprenait sept mesures 

subsidiaires, dont cinq étaient considérées comme 

ayant été appliquées en décembre 2021 et deux 

étaient en attente d’application. Le Bureau a noté 

des progrès significatifs concernant les deux 

mesures en attente d’application au 31 décembre 

2021, notamment pour ce qui est de l’intégration 

des indicateurs de suivi des programmes 

d’entreprise dans la planification, les activités de 

suivi et l’établissement des rapports liés aux 

programmes de pays et la mobilisation de 

ressources en vue de leur mise en œuvre au début 

de 2022. Les mesures en question devraient être 

appliquées dans le courant de l’année 2022. 
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Annexe III 
 

  Indicateurs clés de performance pour le Bureau de l’audit 
interne et des investigations (2021) 
 

 

No Indicateur clé de performance  Cible (2021) Réalisation (2021) 

    
1. Exécution d’un plan de travail fondé sur les risquesa 90 % 76 % 

2. Respect de la décision 2012/13 du Conseil 

d’administration relative à la divulgation  

100 % 100 % 

3. Missions dont les clients se sont déclarés « généralement 

satisfaits »b 

100 % 100 % 

4. Conformité générale aux normes de l’Institut des 

auditeurs internes, y compris en ce qui concerne les 

évaluations externes (une fois tous les cinq ans)  

Oui Oui 

5. Respect des indicateurs de ponctualité pour les rapports 

d’audit interne  

90 % 47 %c 

6. Respect des indicateurs de ponctualité pour les enquêtes  75 % 59 % 

 

 a Les ajustements apportés au plan de travail sont communiqués à la Directrice générale et au 

Comité consultatif pour les questions d’audit.  

 b Les clients de l’audit étaient d’accord ou tout à fait d’accord pour dire que, dans l’ensemble, 

les audits individuels avaient apporté une valeur ajoutée et abouti à des mesures convenues et 

des résultats importants. 

 c À la suite des perturbations liées à la pandémie de COVID-19, des modalités d’audit à distance 

ont été adoptées et l’ordre de priorité des activités a été revu tant au Bureau de l’audit interne 

et des investigations que dans les bureaux audités. La finalisation des rapports d’audit pour 

2021 s’en est trouvée retardée. 

 


